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reçoit?) et de leur financement (qui 
paie?), ainsi que sur certains aspects 
culturels de la question (qui devrait 
fournir des soins?), en particulier en 
ce qui concerne la prise en charge par 
les familles.

Un système de soins de longue 
durée à première vue efficace, 
généreux et bien ciblé

Le premier constat est que le sys-
tème suisse de soins de longue durée 
cible de manière adéquate les per-
sonnes appartenant au «quatrième 
âge» (c’est-à-dire celles de 80 ans et 
plus), qui forment généralement le 
groupe ayant les besoins les plus impor-
tants. Ainsi, près d’une personne sur 
cinq dans ce groupe d’âge reçoit des 
soins en institution, tandis qu’une sur 
trois reçoit des soins à domicile. Ces 
chiffres sont relativement élevés en 
comparaison européenne. Seuls les 
Pays-Bas et la Belgique offrent un ni-
veau comparable de soins en institution 
aux personnes de 80 ans et plus. Quant 
aux soins à domicile pour ce groupe 
d’âge, seuls six des pays européens pour 
lesquels des données sont disponibles, 
à savoir le Danemark, la République 
tchèque, Israël, l’Islande, les Pays-Bas 
et l’Autriche, affichent un taux de cou-
verture supérieur à celui de la Suisse5.

Soins de longue durée en Suisse:  
perspectives européennes

Comparée à d’autres régions du monde, l’Europe est confrontée à un 
vieillissement rapide de sa population. Ce phénomène, qui s’explique 
par le faible taux de fécondité et l’espérance de vie élevée dans la 
plupart des pays du continent, exerce une pression accrue sur les 
systèmes de soins de longue durée: pressions budgétaires, liées à 
l’augmentation des coûts de la santé et des soins de longue durée,  
et pressions sociales, liées aux responsabilités accrues pesant sur les 
familles1.

Par rapport aux autres pays européens, 
la Suisse possède un système de soins 
aux personnes âgées particulièrement 
efficace, généreux et bien ciblé. Repo-
sant sur une combinaison de presta-
tions universelles et de prestations sous 
condition de ressources, ce système 
assure un niveau de couverture élevé: 
environ 12,8% de la population âgée 
de 65 ans et plus recevait des soins à 
domicile en 2009 et environ 6,5% rece-
vait des soins en institution2. En com-
paraison européenne, seuls Israël, 
l’Islande et les Pays-Bas offrent un 
meilleur accès aux soins à domicile ou 
en institution que la Suisse3. En outre, 
près de la moitié des personnes âgées 
faisant état d’incapacités dans leurs 
activités de la vie quotidienne (AVQ) 
reçoivent des prestations de soins pro-
fessionnels en Suisse. Les dépenses 
totales (publiques et privées) se situent 
à un niveau élevé, avec des soins de 

longue durée chiffrés à 2,1% du PIB 
en 2007, même si la part des dépenses 
publiques reste faible en comparaison 
internationale4. A l’heure où de nom-
breux pays européens doivent concilier 
autorité budgétaire et besoins crois-
sants de soins pour les personnes âgées, 
la Suisse constitue une vitrine intéres-
sante pour d’autres pays. Quel est le 
secret de la capacité de la Suisse à 
fournir et à financer des soins aux per-
sonnes âgées?

Quels sont les éventuels inconvé-
nients de ce système? Pour répondre 
à ces questions, une analyse compara-
tive du système de soins de longue 
durée en Suisse et d’autres modèles en 
Europe et au sein de la zone CEE-
ONU vise à identifier les raisons de 
cette situation. Cet article se concentre 
plus particulièrement sur certaines 
caractéristiques de l’offre de soins en 
Suisse (qui fournit des soins et qui les 
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1 L’article se fonde sur les recherches menées 
dans le cadre du projet MA:IMI (Mainstrea-
ming Ageing: Indicators to Monitor Implemen-
tation), une collaboration institutionnelle entre 
le European Centre for Social Welfare Policy 
and Research (ECV) et la Commission écono-
mique des Nations Unies pour l’Europe (CEE-
ONU). L’auteur tient à remercier Eszter Zoly-
omi pour sa contribution et ses commentaires 
précieux sur cet article.

2 Op.cit. OCDE.
3 Op.cit. Rodrigues et al., 84: données provenant 

de sources nationales et de la base de données 
de l’OCDE sur la santé (cf. Annexe statistique 
in Rodrigues et al.).

4 Op.cit. Colombo et al., 46.
5 Op.cit. Rodrigues et al., 91.



Sécurité sociale CHSS 6/2013 319

regarder l’importance relative des 
ressources publiques consacrées aux 
soins pour les personnes âgées dans 
l’ensemble des dépenses sociales 
publiques. Autrement dit, quelle part 
des fonds publics destinés à la poli-
tique sociale est-elle affectée aux 
soins pour les personnes dépen-
dantes? Une comparaison montre 
que les pays qui accordent le plus de 
poids aux soins de longue durée sont 
généralement aussi ceux dans lesquels 
la part des dépenses publiques dans 
le PIB est la plus élevée: en Suède et 
aux Pays-Bas, les dépenses publiques 
pour les soins de longue durée repré-
sentent plus de 10% du total des 
dépenses publiques dans le domaine 
social. Des niveaux également élevés 
s’observent en Norvège, en Islande et 
au Danemark. Au contraire, les soins 
de longue durée ne représentent que 
4% environ du total des dépenses 

En outre, le système suisse de soins 
de longue durée est à première vue 
peu coûteux: les dépenses publiques 
s’élèvent à 0,8% du produit intérieur 
brut (PIB), la plus grande partie étant 
consacrée aux soins en institution (cf. 
graphique G1). En comparaison avec 
d’autres pays européens, le total des 
ressources publiques allouées aux 
soins de longue durée – soins en ins-
titution et soins à domicile – est rela-
tivement faible en Suisse au regard 
du niveau élevé des prestations four-
nies. Ce chiffre ne comprend toutefois 
que les dépenses de soins de longue 
durée liés à la santé, ce qui peut expli-
quer pourquoi la Suisse affiche un 
niveau de couverture similaire à celui 
des pays d’Europe du Nord tout en 
affectant beaucoup moins de res-
sources publiques au financement des 
soins de longue durée. De fait, les pays 
d’Europe du Nord (Danemark, Nor-

vège, Islande, Suède et Pays-Bas) 
dépensent environ trois à quatre fois 
plus que la Suisse pour les soins aux 
personnes âgées. Lorsque l’on classe 
les pays selon le niveau de leurs dé-
penses publiques pour les soins de 
longue durée, la Suisse prend place 
parmi ce que l’on pourrait appeler le 
groupe Europe centrale, avec un ni-
veau de dépenses légèrement en des-
sous du Luxembourg, de l’Allemagne 
et de la Pologne, et légèrement au-
dessus de la Slovénie (cf. graphique 
G1). Notons que les Etats-Unis ont 
un niveau des dépenses publiques 
similaire à la Suisse pour les soins de 
longue durée.

Les soins de longue durée repré-
sentent un risque social relativement 
nouveau dans de nombreux pays. Une 
façon d’estimer la valeur accordée aux 
soins de longue durée en tant que 
domaine de la politique sociale est de 
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Suisse à partir de la base de données de l’OCDE (2009).
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publiques dans le domaine social en 
Suisse ainsi que dans d’autres pays 
d’Europe centrale (Slovénie, Luxem-
bourg, Allemagne) et en Grande- 
Bretagne6.

Prise en charge par des 
membres de la famille : devoir 
ou satisfaction personnelle?

Comme nous l’avons vu plus haut, 
la Suisse possède un système de soins 
de longue durée performant, avec un 
niveau de dépenses publiques éton-
namment bas. Dans les pays qui pré-
sentent un niveau de dépenses  
publiques comparable, comme l’Es-
pagne ou l’Allemagne, les proches 
assument des tâches d’assistance 
importantes pour compenser les la-
cunes du système public de soins. 
Même si 20% des personnes âgées de 
75 ans ou plus en Suisse déclarent 
recevoir chaque semaine de l’aide de 
membres de la famille, d’amis ou de 
voisins7, le nombre d’heures que re-
présente ce soutien reste relativement 
faible par rapport à la situation dans 
d’autres pays pour lesquels des don-
nées sont disponibles8. S’agissant de 
l’implication des membres de la fa-
mille dans la prise en charge des per-
sonnes âgées, la Suisse est plus proche 
de pays nordiques comme le Dane-
mark, la Suède ou les Pays-Bas. Autre-
ment dit, l’aide apportée par la famille 
vient surtout s’inscrire en complé-
ment des soins professionnels fournis 
par des prestataires professionnels9.

Fait intéressant, les attitudes à 
l’égard de l’aide apportée par les 
membres de la famille s’écartent de 
celles des autres pays. Dans l’étude 
SwissAgeCare, environ 90% des ai-
dants informels indiquent que leur 
engagement leur confère un «bon 
sentiment», tandis qu’une proportion 
tout aussi élevée déclare être mue par 
un sens personnel et moral du de-
voir10. Dans EUROFAMCARE, une 
étude européenne sur les aidants fa-
miliaux réalisée dans six pays euro-
péens11, 80% des personnes interro-
gées déclarent aider par devoir et un 

peu plus de 70% affirment le faire 
parce que cela leur donne un bon sen-
timent12.

Etant donné l’offre publique géné-
reuse de soins de longue durée en 
Suisse, il est surprenant de constater 
que l’implication étatique dans ce 
domaine n’est pas considérée comme 
allant de soi par la population. Dans 
une enquête menée en 2004, seule-
ment 23% des personnes âgées de 65 
ans ou plus estimaient que cette prise 
en charge était de la responsabilité de 
l’Etat, alors que cette opinion était 
partagée par 90% des sondés au 
Danemark et 67% en Suède13. Pour 
résumer, on peut dire que les aidants 
familiaux ont un fort sentiment d’obli-
gation, mais qu’ils retirent aussi une 
satisfaction de leur comportement 
d’aide. Dans le même temps, l’Etat est 
fortement impliqué dans l’offre de 
services de soins, même si la popula-
tion n’estime pas que cette charge lui 
incombe principalement.

Les dépenses supportées  
par les ménages expliquent  
en partie le «secret suisse»

Une explication de la «solution 
suisse» qui combine offre publique 
généreuse et faibles attentes à l’égard 
de l’Etat pourrait être le niveau rela-
tivement élevé des dépenses privées14 
dans le financement des soins de 
longue durée. Cette question est d’une 
importance cruciale étant donné les 
coûts considérables que peut entraîner 
une situation de fragilité dans la vieil-
lesse. Plus de 60% des dépenses de 
soins de longue durée sont assumées 
par les ménages en Suisse, ce qui fait 
de ce pays un cas particulier en com-
paraison internationale : une part si 
élevée des dépenses à la charge des 
particuliers ne se retrouve en effet 
dans aucun autre pays. Certes, la 
charge financière supportée par les 
ménages suisses est considérablement 
réduite si l’on tient compte de l’apport 
représenté par les prestations complé-
mentaires aux rentes de vieillesse et 
d’invalidité ainsi que les allocations 

pour impotent de l’AI, puisqu’elle se 
situe alors à environ 36% des dépenses 
totales15. Même dans ce cas, toutefois, 
la Suisse affiche l’un des taux de dé-
penses privées les plus importants 
parmi les pays de l’OCDE pour les-
quels les données sont disponibles. Ce 
taux est notamment similaire à celui 
des Etats-Unis (40%). Comme le 
montre le graphique G2, le niveau de 
participation aux coûts des soins est 
plus élevé en Suisse qu’en Allemagne 
(31%), en Slovénie (27%) ou en Es-
pagne (25%), par exemple. Par ailleurs, 
en Suisse, la quasi-totalité des dépenses 
privées est assumée directement par 
les ménages plutôt que par le biais 
d’une assurance privée16.

Lorsque l’on examine plus attenti-
vement le type de services directement 
financés par les ménages, une distinc-
tion doit être opérée entre les soins à 
domicile et les soins en institution. Le 
niveau élevé de participation aux frais 
observé en Suisse pourrait notamment 
s’expliquer par le fait que – par rapport 
à d’autres pays – de nombreuses per-
sonnes âgées sont prises en charge 
dans des homes17, bien que la partici-
pation aux coûts ne soit pas nécessai-
rement plus élevée pour les soins en 
institution que pour les soins à domi-
cile18. Depuis l’entrée en vigueur en 
2011 de la loi sur le nouveau régime 
de financement des soins, les personnes 
qui reçoivent des soins en institution 
doivent payer elles-mêmes les frais de 

6 Op.cit. Rodrigues et al., 100.
7 Données de 2006.
8 Op.cit. Rodrigues et al., 62 s.
9 Op.cit. Höpflinger.
10 Op.cit. Perrig-Chiello, 139.
11 A savoir l’Allemagne, l’Italie, la Grande- 

Bretagne, la Suède, la Pologne et la Grèce.
12 Op.cit. Döhner et al.
13 Op.cit. Haberkern et Szydlik, 309.
14 Les dépenses directement liées à la santé com-

prennent, d’une part, la participation aux frais 
dans l’assurance obligatoire des soins et les 
assurances complémentaires et, d’autre part, 
les frais que les ménages privés payent de leur 
poche pour les prestations de soins et les pres-
tations médicales non couvertes par une assu-
rance.

15 Op.cit. Colombo et al.
16 Op.cit. Colombo et al., 231.
17 Op.cit. Colombo et al., 40.
18 Op.cit. Höpflinger.
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publics, comme en Allemagne ou en 
Pologne. En Suisse aussi, les familles 
continuent de jouer un rôle important 
et les gens tirent un sentiment de satis-
faction de l’aide qu’ils peuvent appor-
ter à leurs proches, même s’ils dé-
clarent être aussi mus par un sentiment 
de devoir.

Si elles peuvent profiter d’une offre 
publique généreuse et de l’aide de 
leur famille, les personnes âgées en 
Suisse doivent assumer elles-mêmes 
une part importante des coûts des 
soins qu’elles reçoivent. Des presta-
tions complémentaires sont toutefois 
versées aux personnes qui ne dis-
posent pas de ressources financières 
suffisantes. Un système qui dépend 
dans une large mesure des finances 
des ménages pour payer les soins de 
longue durée comporte néanmoins 
un certain nombre de risques, notam-
ment si les coûts deviennent trop 
importants : automédication hasar-
deuse, développement d’un «marché 
gris» et surtout renforcement des dis-
parités socio-économiques dans l’ac-
cès aux soins. Comme le soulignent 
François Höpflinger et Pasqualina 
Perrig-Chiello22, une telle tendance 

repas et de logement, ainsi qu’une par-
ticipation s’élevant au maximum à 
20% des frais de santé19. Dans le cas 
des soins à domicile, les dépenses pri-
vées correspondent à des services qui 
ne sont pas remboursés par l’assurance 
obligatoire des soins, tels que les ser-
vices d’aide domestique et de soins 
personnels pour lesquels une contri-
bution aux frais est exigée. Ces dé-
penses ont augmenté en conséquence 
de la nouvelle législation, avec des fi-
nancements privés qui représentent 
jusqu’à deux tiers des coûts totaux des 
soins à domicile en 201120.

Il est toutefois important de men-
tionner que les prestations complé-
mentaires, accordées sous condition 
de ressources, couvrent la part des 
coûts que les personnes ne sont pas 
capables de payer par elles-mêmes. Ce 
dispositif est particulièrement impor-
tant pour aider les personnes âgées à 

financer les coûts des soins en institu-
tion.

Discussion

Le système de soins de longue du-
rée en Suisse représente une solution 
originale en Europe. Il s’appuie sur 
un solide réseau de fournisseurs offi-
ciels en partie financés par l’Etat. 
Dans le même temps, les personnes 
âgées sont souvent aidées par des 
proches, principalement pour des 
tâches simples comme les courses ali-
mentaires, les travaux ménagers ou 
les tâches administratives21. La Suisse 
présente nombre de caractéristiques 
que l’on rencontre davantage dans les 
pays nordiques ou scandinaves que 
dans les pays d’Europe centrale, où 
l’implication de la famille tend à être 
plus répandue, alors que l’offre de 
services de soins formels y est géné-
ralement moins développée. Dans le 
même temps, les dépenses publiques 
consacrées aux soins en Suisse ne sont 
pas plus élevées que dans les pays où 
le rôle des familles est essentiel pour 
compenser le manque de services 

19 Op.cit. Curaviva.
20 Höpflinger, 99 ss ; Association suisse des ser-

vices d’aide et de soins à domicile ; OFS.
21 Op.cit. Höpflinger, 92.
22 Op.cit. Höpflinger et Perrig-Chiello
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aux inégalités socio-économiques 
parmi les personnes âgées est déjà une 
réalité en Suisse. Selon l’étude Swiss 
AgeCare, six personnes sur dix qui 
s’occupent de leurs parents déclarent 
que les coûts des soins professionnels 
sont trop élevés23. Cette situation 
pourrait conduire à l’émergence d’un 
système de soins de longue durée à 
deux vitesses, avec des soins privés 
réservés aux groupes les plus aisés et 
des services subventionnés par l’Etat 
accessibles, pour autant qu’ils existent, 
aux moins fortunés. Un risque supplé-
mentaire est que les personnes âgées 
dont les faibles ressources financières 
leur empêchent l’accès aux soins en 
viennent à solliciter de plus en plus 
l’aide de membres de leur famille, 
avec des conséquences négatives pour 
la santé et la situation professionnelle 
de ces derniers, en particulier des 
femmes. Etant donné le niveau déjà 
élevé des dépenses à la charge des 
ménages, un resserrement des budgets 

publics de protection sociale doit être 
opéré avec beaucoup de prudence. Le 
nouveau régime de financement des 
soins instauré dans tous les cantons 
par la loi de 2011 n’est utile que dans 
la mesure où il ne conduit pas à un 
report de coûts supplémentaire sur 
les ménages. La crainte est aussi de 
voir un renforcement des inégalités 
géographiques dans l’accès aux soins 
de longue durée en Suisse24.

Disposant d’une infrastructure per-
formante de services de soins de 
longue durée financés par l’Etat et 
destinés aux personnes les plus âgées, 
c’est-à-dire à celles dont les besoins 
de soins sont les plus importants, la 
Suisse réunit toutes les conditions lui 
permettant de perfectionner encore 
son système. Une marge d’améliora-
tion existe en effet, par exemple pour 
garantir un accès égal aux soins à tous 
les groupes de la population âgée 
indépendamment de leur statut socio-
économique et de leurs ressources 

matérielles. Les prestations complé-
mentaires constituent certes un outil 
important à cet égard. Il n’en demeure 
pas moins que face à une espérance 
de vie qui devrait encore augmenter, 
la Suisse, qui est l’un des pays les plus 
riches d’Europe, pourrait faire plus 
pour permettre à tous les groupes de 
sa population d’accéder aux soins 
indépendamment de leurs capacités 
de financement. Le secret suisse pour-
rait alors être un véritable modèle en 
Europe.

Andrea E. Schmidt, M.Sc., chercheur, Euro-
pean Centre for Social Welfare Policy and 
Research, Vienne. 
Mél : Schmidt@euro-centre.org 

23 Op.cit. Perrig-Chiello, 139.
24 Op.cit. Höpflinger, 101.
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